




 

 

Tableau de synthèse des écarts/remarques et des décisions envisagées 

Inspection de l’EHPAD Fil d’Argent à VALLERAUGUE (30) 
27 juillet 2023 

 

Ecart et 

remarques 

Rappel de la  

réglementation 

Nature de la mesure 

attendue 

(Injonction – 

Prescription - 

Recommandation) 

Délais de 

mise en 

œuvre 

Réponse de l’établissement Mesure définitive 

et Délai de mise 

en œuvre 

Ecart 1 :  

 

 

Articles L.311-8  et 

D.311-38 CASF 

Mesure correctrice 

impérative 1 :  

 

  

6 mois  Réactualisation du projet d’établissement a été initialisé par la direction au 

9 mai 2023 – Nous nous faisons aider par un cabinet extérieur voir le contrat 

de prestation à ladite date avec Eponym conseil – Recommandation 

01 pièce 001 – Nous avons créé un espace dédié sur notre site internet 

https//www.fildargent.pro – pièce site page d’accueil fildargent.pro 

« POUR TOUT » - avec son contenu pièce 002. Pour précision le site internet 

https://www.fildargent.pro actuellement un défilement de diapositives 

donnant accès à différentes informations montrant : 

Diapositive 01 : Webmail en .pro 

Diapositive 02 : Webmail en .fr 

Diapositive 03 : Logiciel démarche qualité (progiciel commun avec 

l’association ACCES) 

Diapositive 04 : Netsoins 

Diapositive 05 : Accès au RGPD 

Diapositive 06 : Accès au site https://www.services-autonomie.fr pour la 

relation avec les familles et la commande des repas 

Diapositive 07 : Accès au site https://www.fildargent.tel concerne la gestion 

du système d’information réservé à la direction. 

Diapositive 08 : Accès à la plateforme des aides technique de notre partenaire 

Valéa santé réservé à la psychomotricienne et au directeur. 

L’ensemble des éléments présents sur cette extranet forme l’Environnement 

Numérique de Travail (ENT) de l’établissement. Comme vous pouvez le 

constater l’institution est au travail pour passer d’une culture orale présente 

depuis des plusieurs décennies à une culture écrite. 

Un accès au travail effectué est opérationnel pour l’ensemble des personnes 

sur l’ENT www.fildargent.pro, il se situe sur l’espace « ESPACE PROJET 

D’ETABLISSEMENT » 

Pièce 01 : Contrat « Projet Etablissement » avec Eponym du 9 mai 2023 

Pièce 02 : Page d’accueil de l’environnement numérique de travail (ENT) 

ECART 
MAINTENU 
 
Maintien du délai 
initial de 6 mois 
pour transmettre 
le projet 
d’établissement. 
 



 

 

www.fildargent.pro 

Pièce 03 : Espace Projet d’établissement sur l’ENT 

Pièce 04 : Page d’accueil du site internet https://www.servicesautonomie.fr 

Ecart 2 :  

 

 

Articles  R.311-33 à 

R.311-37 CASF 

Mesure correctrice 

impérative 2 :  

 

 

 3 mois Nous vous transmettons le règlement de fonctionnement modifié. 

Nous mettons en place un nouveau CVS 

Pièce 01 : Règlement de fonctionnement 

Pièce 02 : Lettre aux familles pour le CVS 

ECART 

MAINTENU 

 

Maintien du délai 

initial de 3 mois 

dans l’attente de 

la constitution du 

nouveau CVS. 

Ecart 3 : 

 

Article D.312-158 

CASF 

Mesure correctrice 

impérative 3 : 

 

 

 2 mois Nous vous transmettons le nouvel organigramme 

Pièce 01 : organigramme 

Pièce 02 : photo organigramme à l’affichage 

Pièce 03 : photo contexte de l’affichage – infirmerie et affichage collectif 

Pièce 04 : sur internet voir organigramme Ecart 01 pièce 03 dans l’espace 

de travail projet d’établissement sur l’ENT (www.fildargent.pro) 

ECART 

MAINTENU 

 

Maintien du délai 

initial de 2 mois. 

 

Les liens 

hiérarchiques et 

fonctionnels 

doivent 

clairement 

apparaître sur 

l’organigramme. 

Ecart 4 : 

 

 

Article D.312- 157 

CASF 

Mesure correctrice 

impérative 4 :  

 

 

6 mois  Nous vous transmettons ces deux éléments : 

Pièce 01 : Diplôme de médecine du médecin coordonnateur 

Pièce 02 : Capacité gérontologique du médecin coordonnateur 

ECART LEVE 

 

Ecart 5 : 

 

 

Article L.311-6, 

D.311-3 et suivants 

du CASF 

Mesure correctrice 

impérative 5 :  

 

 

3 mois Nous sommes dans la nécessité de renouveler le CVS 

Pièce 01 : voir la lettre aux familles Ecart 02 Pièce 02 

ECART 

MAINTENU 

 

Maintien du délai 

initial de 3 mois. 

Ecart 6 : 

 

 

Décret n°2016-1606 

du 25 novembre 2016 

et  

Article R.331-8 et 

suivants du CASF 

Mesure correctrice 

impérative 6 : 

 

 

2 mois L’ensemble du personnel a maintenant accès à une vidéo de formation à la 

saisie dans Netsoins des EIG sur 

https://www.fildargent.pro/pluginfile.php/494/mod_resource/content/1 

/2023-VideoEIG-Autre-FINAL-04.mp4  
La vidéo dure 3 minutes et les personnels ont un temps professionnel dédié 

de consultation de 15 minutes par jour depuis le 01/07/2023 sur 

ECART 

MAINTENU 

 

Maintien du délai 

initial de 2 mois. 



 

 

https://www.fildargent.pro. 

De manière plus large cet Ecart questionne les dispositifs de transmissions. 

Les professionnels ont accès à l’information de l’organisation du travail au 

travers de Netsoin et de l’ENT https://www.fildargent.pro de l’Ehpad Fil 

d’Argent depuis la première annonce traçable en date du 15 avril 2022 à 

10h39. Ce dispositif donne accès à tous les professionnels à l’information, aux 

communications, à des formations et au travail tout en répondant aux 

demandes comme la création d’une vidéo sur le EIG (voir vidéo pièce 01) 

Pièce 01 – Lien vers la vidéo : 

https://www.fildargent.pro/pluginfile.php/494/mod_resource/content/1 

/2023-VideoEIG-Autre-FINAL-04.mp4 

Pièce 02 : Annonces faites sur Netsoins le 01/07/2023 intitulée « Temps de 

connexion à la plateforme https://www.fildargent.pro » et le 14/09/2023 

intitulée « Réunion de Transmission décalée ». 

Pièce 03 : Annonces 2022/2023 présentent sur https://www.fildargent.pro 

comme exemple. 

Les professionnels ne peuvent plus ne pas savoir. Ils peuvent aussi demander 

à savoir. Cette approche est une dynamique plus constructive pour un travail 

collaboratif coconstruit qui évite la mentalité de faire porter la faute « du je 

ne sais pas » à l’institution. L’idée est de créer un changement d’état d’esprit. 

Un professionnel fait au mieux pour aller chercher l’information, l’institution 

en donne les moyens, nous le faisons depuis 2022. Sur Netsoin la première 

annonce adressée aux soignants date du 5 juillet 2019. 

Le personnel doit 

être formé et 

accompagné afin 

que les EIG soient 

correctement 

tracés et 

remontés aux 

autorités. 

Ecart 7 : 

 

 

Article L.311-3 du 

CASF 

Mesure correctrice 

impérative 7 : 

 

 

3 mois En attendant le renouvellement du cvs nous mettons à disposition des 

usagers un recueil de réclamations et de satisfaction afin de ne pas proposer 

qu’une action à charge contre l’établissement. Ce registre est et sera proposé 

suite à un entretien officiel avec la direction. 

Suite à notre échange nous avons aussi ajouter sur le site internet orienté vers 

les familles https://www.services-autonomie.fr la possibilité d’exprimer leur 

réclamation et leur satisfaction. 

Pièce 01 : Registre ouvert le 20 juin 2022 

Pièce 02 : Ecart 01 Pièce 04 – registre des réclamations et satisfaction 

ECART 

MAINTENU 

 

Maintien du délai 

initial de 3 mois. 

 

Les modalités 

d’accès au recueil 

ne sont pas 

adaptées. 

Ecart 8 : 

 

Article D.312-156 

CASF 

Mesure correctrice 

impérative 8 : 

 

 

2 mois Le temps de travail du médecin coordonnateur est sur 2 jours : 

Pièce 01 : Contrat de travail du médecin coordonnateur 

ECART LEVE 



 

 

Ecart 9 : Article L.312-1-II, al.2 

CASF 

Mesure correctrice 

impérative 9 : 

 

 

2 mois Les diplômes – nous n’avons pas encore récupérer tous les diplômes. 

Demande en cours auprès des professionnels. 

Le projet est de mettre en place une approche de certification par la VAE, pour 

ce faire une possibilité serait de s’appuyer sur l’expérience de la direction : 

Pièce 01 : Les diplômes 

Pièce 02 : www.psychasoc.com/Textes/Un-Guide-VAE-en-

educationspecialisee 

Pièce 03 : www.psychasoc.com/Textes/La-Validation-des-Acquis-de-l- 

Experience-Quand-la-competence-sort-de-sa-chrysalide-pour-

devenirqualification 

Pièce 04 : 

https://www.martinez.pro/pluginfile.php/73/mod_resource/content/1/1 

50611-MOODLEMOOT-MARTINEZ.pdf 

Pièce 05 : https://aifris.eu/03upload/uplolo/cv3321_1799.pdf 

ECART 

PARTIELLEMENT 

LEVE 

 

Maintien du délai 

de 2 mois pour les 

diplômes 

manquants. 

 

Ecart 10 : 

 

 

Article L.133-6 CASF Mesure correctrice 

impérative 10 : 

 

Sans délai 

pour les 

nouveaux 

salariés, 3 

mois pour 

les 

salariés 

déjà en 

poste 

Les casiers judiciaires – bulletin numéro 03 

Nous n’avons pas encore récupéré l’ensemble des casiers judiciaires bulletin 

numéro 03 

Pièce 01 : Bulletins n°03 

ECART 

PARTIELLEMENT 

LEVE 

 

Maintien du délai 

de 2 mois pour les 

bulletins N°3 

manquants. 

Ecart 11 : 

 

 

Article L311-3, 1° 

CASF 

Mesure correctrice 

impérative 11 : 

 

Immédiat L’ensemble des fermes portes des chambres ont été changés. Nous avons 

remplacé des fermes portes présents dans l’établissement au niveau des 

chambres par des poignées. Comme nous n’avions suffisamment de poignées 

nous avons commandé le reste afin que chaque chambre puisse avoir une 

poignée. Aujourd’hui l’ensemble des chambres ont un poignet. 

Pièce 01 : Devis de changement des poignets des chambres restant à changer 

Suite au changement des poignées de porte une famille nous a demandé de 

remettre la poignée de porte qui se ferment automatiquement pour la 

chambre d’une résidente. Nous leur avons expliqué que c’est à la demande 

de l’ARS que nous avons fait cette modification. Nous avons demandé un écrit 

à la famille pour refaire cette modification. La famille met en avant oralement 

pour expliquer sa demande d’une part la sécurisation de la chambre comme 

lieu privatif et d’autre part la gestion autonome de 

l’ouverture et de la fermeture de la chambre par la résidente concernée. 

ECART 

MAINTENU 

 

Maintien du délai 

initial. 

 

Il ne doit pas y 

avoir de 

fermeture 

automatique des 

chambres. 

D’autres 

modalités sont à 

mettre en œuvre 

pour permettre 

l’autonomie des 



 

 

résidents qui en 

ont la capacité, la 

sécurisation de 

leurs effets. 

 

Ecart 12 : 

 

 

Article R.4312-43 CSP Mesure correctrice 

impérative 12 : 

 

 

6 mois Le médecin coordonnateur recruté en juin 2023 permet de mettre en œuvre 

ces actions. Le travail est en cours. 

ECART 

MAINTENU 

 

Maintien du délai 

initial de 6 mois. 

 

Ecart 13 : 

 

 

Loi n°2002-2 du 2 

janvier 2002  

Article L. 311-3 du 

CASF 

Mesure correctrice 

impérative 13 : 

 

6 mois Nous reprenons l’actualisation de tous les projets de soins. Ce travail est en 

cours dans le cadre de Netsoins® au niveau des plans de soins. 

ECART 

MAINTENU 

 

Maintien du délai 

initial de 6 mois. 

 

Ecart 14 :  

 

Article R.4312-35 CSP Mesure correctrice 

impérative 14 : 

 

 

3 mois Le recueil unique de données transmission et prescription est créé à l’entrée 

du résident par son inscription dans Netsoins®. Le plan de soin du résident est 

créé en moyenne dans les 15 jours qui suivent son arrivée. Ce plan de soins 

est ensuite évalué et modifié en fonction de l’évolution de la situation vue en 

transmission d’équipe soignante avec le médecin coordonnateur qui 

elle est en relation avec le médecin traitant. 

ECART LEVE 

Ecart 15 : 

 

 

Article R.4312-35 CSP 

Le règlement 

européen général sur 

la protection des 

données (RGPD) en 

vigueur depuis 2018. 

 

Mesure correctrice 

impérative 15 : 

 

 

Sans délai RGPD : 

Le délégué à la protection des données gère désigné par la direction depuis le 

22/10/2022 est la société RTO de M. Guy Rodier. Nous vous transmettons en 

pièce 01 sa désignation auprès de la CNIL. Afin de permettre à tous les 

professionnels d’avoir accès au registre de la protection des données 

personnels nous avons créé un espace sur https://www.fildargent.pro 

« REGLEMENT GENERAL DE LA PROTECTION DES DONNEES » dans lequel les 

professionnels ont à leur disposition en consultation depuis la même date les 

différents documents que nous vous transmettons ci-dessous : 

Pièce 01 : désignation d’un dpo depuis le 21/10/2022 

Pièce 02 : Information sur l’espace « REGLEMENT GENERAL DE LA 

PROTECTION DES DONNEES » de l’ENT https://www.fildargent.pro 

comprenant le dossier du registre RGPD et celui du référentiel. 

Pièce 03 : Le dossier registre RGPD avec le listing des fiches d’activité de 

traitement. Ces différentes fiches ont été créées le 12/09/2022 et modifié le 

17/04/2023. 

ECART LEVE 



 

 

Pièce 04 : Le dossier référentiel RGPD avec le listing de documents de 

référence RGPD comprenant les fichiers pdf suivants : la charte d’archivage 

ehpad public, cyber sécurité, fiche pratique appareil mobiles, guide du sous 

traitant, guide durée de conservation, notification violation de données, 

protection données personnelles, référentiel social, sécurfiche pratique 

usages pro perso, sécurité – arnaques faux support technique, sécurité – déni 

de service, sécurité – fiche reflexe hameçonnage, sécurité mot de passe, 

sécurité navigation sur internet, sécurité plan de reprise d’activité, sécurité – 

fiche réflexe rançongiciels. 

Pièce 05 : fiche d’activité de traitement Animation 

Pièce 06 : fiche d’activité de traitement comptabilité 

Pièce 07 : fiche d’activité de traitement dossier médical 

Pièce 08 : fiche d’activité de traitement dossier administratif des résidents 

Pièce 09 : fiche d’activité de traitement Entretien et suivi du linge 

Pièce 10 : fiche d’activité de traitement Extranet 

Pièce 11 : fiche d’activité de traitement facturation 

Pièce 12 : fiche d’activité de traitement gestion de la sécurité des systèmes 

d’information 

Pièce 13 : fiche d’activité de traitement gestion des demandes d’emploi 

Pièce 14 : fiche d’activité de traitement gestion des fournisseurs 

Pièce 15 : fiche d’activité de traitement gestion des ressources humaines 

Pièce 16 : fiche d’activité de traitement nettoyage des locaux 

Pièce 17 : fiche d’activité de traitement Planning des temps de travail 

Pièce 18 : fiche d’activité de traitement production et livraison de repas 

Pièce 19 : fiche d’activité de traitement registre des activités de traitement 

Pièce 20 : fiche d’activité de traitement site internet 

Pièce 21 : fiche d’activité de traitement de la paie 

Pièce 22 : Demande autorisation de connexion externe 

Pièce 23 : Charte informatique Ehpad Fil d’Argent ( voir Ecart 01 Pièce 02) 

Ecart 16 : 

 

 

Article R.4311-5 CSP 

Arrêté du 22 octobre 

2005 relatif à la 

formation conduisant 

au diplôme d'Etat 

d'aide-soignant.  

Arrêté du 25 avril 2022 

relatif aux mesures 

transitoires pour 

l'obtention du diplôme 

Mesure correctrice 

impérative 16 : 

 

 

Sans délai Nous avons des difficultés de recrutement sur les postes d’infirmier. Pour les 

soins cutanés sévères nous faisons appel en cas de difficulté à une infirmière 

libérale ou au médecin coordonnateur. Notre médecin met en œuvre des 

formations du personnel soignant non infirmier sur la prévention des escarts 

et des soins cutanés modérés. 

Dans le cadre de cette prévention nous avons un lien important avec Valéa 

santé au niveau des aides techniques. Dans ce contexte nous mettons en place 

des matelas à aire pour les résidents qui en ont besoin. 

Pièce 01 : voir ENT diapositive 08 sur https://www.fildargent.pro – Voir 

pièce 02 de l’Ecart 01 

ECART LEVE 

 

Les AS doivent se 

limiter aux soins 

qu’ils sont 

autorisés à 

réaliser. 



 

 

d'Etat d'aide-soignant 

ou d'auxiliaire de 

puériculture et aux 

gestes et soins 

pouvant être réalisés 

par l'élève auxiliaire de 

puériculture 

 

Ecart 17 : 

 

 

Article R. 5126-109 

CSP  

Article R. 4312-39 CSP 

Mesure correctrice 

impérative 17 : 

. 

 

Sans délai Les stocks de médicaments se situe dans deux pièces, locaux dit « pharmacie 

» qui se ferment et s’ouvrent uniquement avec la clef infirmier 

– Les clefs des aides-soignants n’ont pas la possibilité de fermer ou d’ouvrir 

ces deux portes. 

La serrure du chariot à médicaments n’est pas cassée. Il est nécessaire de 

descendre totalement la protection du chariot pour actionner la fermeture de 

la serrure, position à la verticale (Photo 01). Ensuite il faut faire un code pour 

ouvrir la serrure, position à l’horizontale (Photo 02) et enfin soulever la 

protection (photo 03). 

Pièce 01 : chariot à médicaments sécurisé (loquet de la serrure à l’horizontale) 

Pièce 02 : chariot à médicaments ouvert avec la protection baissée (loquet de 

la serrure à la verticale) 

Pièce 03 : Chariot à médicament ouvert avec protection ouverte, le loquet 

de la serrure toujours à la verticale 

ECART LEVE 

 

Informer les 

soignants de ces 

modalités dans 

une procédure du 

fait du turn-over 

important 

observé chez les 

soignants. 

Ecart 18 : 

 

 

Article R. 5126-108 

CSP 

Article R. 4312-38 CSP 

Article R. 4312-39 CSP  

Inter Diag 

Médicaments en 

EHPAD (anap.fr) 

 

Outil-diag-pec-medic

-EHPAD-sansPUI-Thesaurus-1.xlsx
 

Outil-diag-pec-medic

-EHPAD-sansPUI-V2.xlsm
 

Mesure correctrice 

impérative 18 : 

 

1 mois Sécurisation du circuit du médicament 

1/ le stockage des médicaments est réalisé dans un local à pharmacie, propre 

et non humide, accessible dans le cadre d’un organigramme uniquement avec 

une clef en possession du médecin et des infirmiers. La température de la 

pièce est bloquée à 25°C aussi bien en hiver qu’en été par une pompe à 

chaleur réversible dont le thermostat permet l’obtention d’une température 

constante : chauffage pour l’hiver et climatisation pour l’été. Le réglage du 

thermostat à 25 °C est actuellement verrouiller par la direction et accessible 

uniquement dans le bureau du directeur : 

Pièce 01 : Photo de la pièce avec le convecteur 

Pièce 02 : Photo du thermostat dans la pièce où sont stocké les médicaments 

2/ Les produits thermosensibles sont conservés dans un réfrigérateur entre 

2°C et 8°C – les pates de fruit utilisable pour équilibrée la glycémie des 

résidents ont été retirées du dit réfrigérateur. Une affiche a été posé au-

dessus de ce dernier afin de demander aux infirmiers de passage de relever la 

température lorsqu’ils sont en poste. Un thermomètre est installé dans le 

ECART 

PARTIELLEMENT 

LEVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

réfrigérateur afin de mesurer la température. Un registre permettant de 

tracer ce relevé de température est posé sur le dessus du réfrigérateur. 

Pièce 03 : photo 

Voir remarque 13 

3/ La personne référente de la pharmacie est l’IDEC. Notons que les moyens 

octroyés à l’établissement ne permettent pas d’avoir une Idec à temps pleins. 

Nous avons actuellement un 0.3 ETP d’Idec. Au vu de la charge de travail 

concernant le circuit du médicament nous en faisons la demande dans le 

cadre de notre rebasage. 

4/ La liste des besoins urgent est maintenant définie aussi bien 

qualitativement que quantitativement par le médecin coordonnateur. Elle est 

maintenant disponible dans le sac d’urgence. Le sac d’urgence est situé dans 

une des deux salles de stockage de médicament dont les clefs sont 

uniquement en possessions de l’infirmière en poste. Sur l’armoire en question 

un logo sac d’urgence indique sa présence ainsi que sur la porte de la 

pharmacie où se situe le sac d’urgence afin d’indiquer le lieu de sa présence. 

Pièce 04 : des besoins définis par le médecin coordonnateur 

Un tableau Excel de la liste des besoins quantitatifs et qualitatifs est en cours 

de création 

Pièce 05 : Autodiagnostiques anap 

 

Prévoir les 

modalités de 

suppléance (en 

cas d’absence de 

l’IDEC) 

 

Afin de garantir la 

continuité de la 

prise en charge 

médicamenteuse

, un « stock 

tampon » nommé 

aussi « stock 

d’urgence » de 

produits de santé 

peut être mis en 

place. Il s’agit 

d’une réserve de 

dispositifs 

médicaux et de 

médicaments de 

1ère intention 

(antibiotiques, 

anti-

inflammatoires, 

antalgiques…) 

permettant de 

débuter un 

traitement le plus 

tôt possible, 

lorsque la 

pharmacie 

référente est 

fermée 

(soirée/nuit, 

week-end, jours 

fériés). Le 

stockage et la 



 

 

gestion sont à 

protocoliser. 

 

Ecart 19 :  

 

Article R. 4311-7 CSP 

Article. R. 4311-4 et 5 

du CSP 

Arrêté du 22 octobre 

2005 relatif à la 

formation conduisant 

au diplôme d'Etat 

d'aide-soignant. 

Arrêté du 25 avril 2022 

relatif aux mesures 

transitoires pour 

l'obtention du diplôme 

d'Etat d'aide-soignant 

ou d'auxiliaire de 

puériculture et aux 

gestes et soins 

pouvant être réalisés 

par l'élève auxiliaire de 

puériculture 

Mesure correctrice 

impérative 19 : 

 

Sans délai Depuis l’été 2022 nous avons mis en place une nouvelle organisation 

concernant la distribution des traitements médicamenteux. Au travers du 

logiciel Netsoins en relation avec le plugin de traçabilité Pilisoft de 

Praticima, le médecin traitant prescrit. La prescription est envoyée d’une part 

au travers de Netsoins à la pharmacie de l’Aigoual et nous l’amenons aussi en 

format papier. La pharmacie prépare le pilulier de tous les résidents. Les 

médicaments dans le pilulier sont non déblistérisés. Le pilulier est constitué 

d’une plaquette en plastique recyclable sur une semaine de 7 jours. Chaque 

jour est constitué de 4 parties (matin, midi, soir, coucher). 

Chaque partie comporte : 

1/ l’identification de la partie concernée (matin, midi, soir, coucher) 

2/ la photo du résident 

3/ le jour concerné 

4/ la date 

5/ le nom de la personne concernée 

6/ l’étage de la personne concernée 

7/ le numéro de chambre de la personne concernée 

8/ la prescription médical en noir en provenance de Netsoins prescrite 

directement par le médecin traitant à partir de la base de données 

médicamenteuse de Netsoins. 

9/ le «si besoin indiqué « SB » est en bleu 

10/ les compléments alimentaire hyper protéinés indiqués « HP » sont en 

rouge 

La déblistération se fait au moment de la distribution. La distribution des 

médicaments se fait au minima dans le cadre de la loi HPST de l’article L.313- 

26 : « Au sein des établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1, 

lorsque les personnes ne disposent pas d'une autonomie suffisante pour 

prendre seules le traitement prescrit par un médecin à l'exclusion de tout 

autre, l'aide à la prise de ce traitement constitue une modalité 

d'accompagnement de la personne dans les actes de sa vie courante. 

L'aide à la prise des médicaments peut, à ce titre, être assurée par toute 

personne chargée de l'aide aux actes de la vie courante dès lors que, compte 

tenu de la nature du médicament, le mode de prise ne présente ni difficulté 

d'administration ni d'apprentissage particulier. 

ECART 

MAINTENU dans 

l’attente de la 

transmission de 

la procédure. 



 

 

Le libellé de la prescription médicale permet, selon qu'il est fait ou non 

référence à la nécessité de l'intervention d'auxiliaires médicaux, de distinguer 

s'il s'agit ou non d'un acte de la vie courante. 

Des protocoles de soins sont élaborés avec l'équipe soignante afin que les 

personnes chargées de l'aide à la prise des médicaments soient informées des 

doses prescrites et du moment de la prise ». 

Pièce 01 : protocole de distribution des médicaments en cours de création 

Ecart 20 : 

 

Article R.4312-14 CSP 

Liste des médicaments 

écrasables (omedit-

normandie.fr) 

 

Liste médicaments 

écrasables (6).xlsx
 

 

 

 

 

 

Mesure correctrice 

impérative 20 : 

 

Sans délai Les médicaments ne sont plus écrasés par les soignants de nuit mais ils sont 

écrasés lors de la prise par la personne en charge de la distribution des 

médicaments. 

Le lien vers la liste des médicaments écrasables est maintenant disponible sur 

l’ENT de l’Ehpad Fil d’Argent en accès libre sur la page d’accueil. Nous avons 

aussi mis à disposition un lien vers la base de données publique des 

médicaments du gouvernement. Cela permet à tous les infirmiers même ceux 

qui n’ont pas de code d’avoir accès à des outils de vérification à partir de 

https://www.fildargent.pro afin de pouvoir mettre en oeuvre cette 

vérification de manière effective. De plus une information spécifique est 

indiquée aussi sur Netsoins permettant d’avoir le lien que vous nous avez 

transmis de la liste des médicaments écrasables. 

Suite à un échange téléphonique avec Netsoins nous vous confirmons qu’il 

n’identifie pas actuellement les médicaments écrasables dans le cadre de la 

base de données des médicaments mise à disposition dans leur logiciel. Ils 

m’ont aussi confirmé qu’à leur connaissance aujourd’hui aucun logiciel 

résidents ne propose cette identification. Dans ce contexte notre médecin 

coordonnateur à créer un classeur physique qui est en cours d’alimentation 

en attendant les mises à jour de netsoins sur ce sujet, dans lequel se trouve la 

liste des médicaments écrasables. 

Pièce 01 : Page d’accueil de https://www.fildargent.pro (voir Ecart 01 pièce 

02) 

ECART 20 

partiellement 

LEVE   

 

Concernant la 

pratique de 

l’écrasement des 

comprimés, 

d'ouverture des 

gélules, , il est 

rappelé qu’à 

défaut de 

disposer 

d’alternative 

galénique 

(solution 

buvable, 

comprimé 

orodispersible, 

etc.) ou 

thérapeutique 

(principe actif 

équivalent avec 

galénique 

adéquate), la 

faisabilité d’une 

telle opération 

doit être 

systématiqueme

nt évaluée en 

concertation avec 

le médecin 



 

 

(prescripteur ou 

coordonnateur) 

et le pharmacien 

et prescrite sur 

l’ordonnance du 

résident. 

Ecarts 21 :  

 

. 

Recommandations 

HAS Mai 2013: Outils 

de sécurisation et 

d’auto-évaluation de 

l’administration des 

médicaments. 

 

 

Mesure correctrice 

impérative 21 : 

 

 

1 mois Nous avons acheté un registre spécifique : Entrée et sorties de substances et 

de médicaments – registre comptable des stupéfiants. Le médecin 

coordonnateur a rempli ce dernier. Ce registre est situé dans le coffre à 

stupéfiant. La procédure est en cours de construction. 

Pièce 01 : Facture d’achat du registre spécifique 

Pièce 02 : Photo du registre reçu 

ECART 21 : 

PARTIELLEMET 

LEVE dans 

l’attente de la 

transmission de 

la procédure 

Ecart 22 : 

 

 

Arrêté du 7 Septembre 

1999 relatif au 

contrôle des filières 

d’élimination des 

DASRI., (modifié par 

l’arrêté du 14 octobre 

2011 applicable au 27 

avril 2012) relatif aux 

modalités 

d'entreposage des 

déchets d'activités de 

soins à risques 

infectieux et assimilés 

et des pièces 

anatomiques (Article 

Mesure correctrice 

impérative 22 : 

 

1 mois Notre espace dédié sur internet chez la collecte médicale spécialiste de la 

gestion des Dasri ne mentionne aucun contrat – Nous avons pu leur en faire 

la remarque et leur demander de nous fournir ce dernier. Une signalétique a 

été installée sur la porte fermée à clés donnant accès au 

stockage des Dasri. Un point d’eau est à proximité voir photos. 

Pièce 01 : Notre compte Dasri sur internet chez la collecte médicale 

Pièce 02 : Absence de contrat dans notre espace chez la collecte médicale 

Pièce 03 : Demande de notre contrat adressé à la collecte médicale par mail 

Pièce 04 : Réponse du de la collecte médicale indiquant notre prise de contact 

au 7 septembre 2023 

Pièce 05 : photo de la signalétique sur la porte du local de stockage (extérieur) 

Pièce 06 : photo du stockage interne des cartons Dasri 

  ECART LEVE 



 

 

8, 9, 10, 11 de l’arrêté 

du 7 septembre 1999). 

Article R.1335-1 et 

suivants CSP  

 

Ecart 23 : 

 

 

. 

Article D.312-155-0 

CASF 

Mesure correctrice 

impérative 23 : 

 

6 mois Nous avons déjà plusieurs conventions : 

Pièce 01 : CHU Le Vigan – Soins Palliatif 

Pièce 02 : Convention ESSPER Gérontopsychiatrie 

Pièce 02 bis : Convention ESSPER Gérontopsychiatrie 

Pièce 03 : CHU Nîmes – Equipe Mobile d’Hygiène 

Pièce 04 : CHU Nîmes – Demande échanges avec HAD 

Pièce 05 : CICAT-LR – Plaies et cicatrisations 

Nous avons contacté la HAD afin d’établir un partenariat surtout concernant 

notre manque d’infirmière. 

Afin de dégager le directeur de la vie quotidienne de la structure pour mettre 

en oeuvre tout ce travail en réseau au niveau de la santé demandant un temps 

conséquent de travail, il serait nécessaire d’obtenir un poste d’adjoint de 

direction 

ECART LEVE 

Remarque 

1 : 

 

 

 

 

 

 

Recommandation 1 : 

 

 

Pas d’éléments supplémentaires  

Remarque 

2 : 

 

 

Recommandation 2 : 

 

La direction est en train de construire cette politique dans le cadre de l’association Accès avec 5 autres Ehpad. Pour 

autant des formations sont en cours de préparation et elles ont vu le jour après le plan de compétence 2023 crée 

au 3ème trimestre 2022, dans une visée plus large, éthique, relation individu /collectif, … De plus une formation « 

bientraitance » existe sur l’ENT www.fildargent.pro . Elle est accessible en H24, 7j / 7, toute l’année par tous les 

professionnels présents au sein de l’établissement. Le contenu de cette formation vous est accessible en « accès 

anonyme » sur le site internet www.bientraitance.net . Nous ne pouvons pas vous donner accès à notre ENT aussi 

afin que vous puissiez contrôler l’existence réel de ce contenu nous vous le mettons à disposition sur 

Nous attirons 

votre attention 

sur la nécessité 

de proposer 

également  des 

formations en 

présentielle. 



 

 

www.bientraitance.net pendant une année – temps de la location du nom de domaine « bientraitance.net ». A la 

demande du délégué du personnel soutenu par une majorité de salarié, ce dernier nous a fait la demande de 

pouvoir consulter de manière raisonnable les informations de l’ENT en dehors de la structure. Nous avons accédé 

à cette demande en mettant en place cette possibilité au travers d’un document ci-joint. D’autres salariés n’ont 

pas souhaité légitimement mettre en oeuvre cette possibilité aussi un temps dédié de travail effectif a été affecté 

à cette tâche depuis le 01/07/2023 faisant de cette consultation possible une consultation obligatoire. afin de 

travailler ces questions de procédures et protocoles. De plus dans le cadre des CNR 2023 nous 

avons fait les demandes de formations suivantes : 

« Formation en lien avec le référenciel (sic) qualité, principalement sur les 18 critères impératifs. Voici la liste des 

sujets retenus : 

- La réflexion éthique au coeur de nos pratiques bientraitantes (2 jrs) 

- Les outils de communication en EHPAD: Qui dit quoi et comment ? (2 jrs) 

Pour un montant total de formation ainsi que du remplacement du personnel : 

- Formation : 2 800 € 

- Remplacement personnel : 3272,50 € 

Dans ce cadre là, nous avons besoin de procéder au recrutement d'un CDD de "renforcement" réaliser l'audit de 

l'ensemble de procédures, protocoles, l'ensemble des documents obligatoires et l'alimentation de notre logiciel 

qualité. 

Coût de CDD pour la période : 4 415 € » 

La bientraitance est une posture professionnelle et éthique dans un environnement donné. Aussi nous vous 

transmettons notre demande de rebasage en lien avec la réalité de cet environnement. Le décalage entre les 

moyens octroyés et le besoin y est objectivé mathématiquement. 

Pièce 01 : 3 Formations Eponym contenu 

Pièce 02 : Calendrier formations 

Pièce 03 : voir Ecart 01 Pièce 02 

Pièce 04 : Document de demande d’accès à l’ENT en dehors des heures de travail (voir Ecart 15 Pièce 22) 

Pièce 05 : Informations temps dédié pour la consultation de l’ENT sur le temps de travail 

Pièce 06 : Demande Rebasage Soin du 22 septembre 2023 

Pièce 07 : site internet – www.bientraitance.net 

Dans le cadre du groupe Accès (https://www.ehpad-acces.fr) nous mettons nos ressources en commun 

Remarque 

3 : 

 

 

Recommandation 3 : Le plan bleu est en cours de réactualisation A communiquer à 

l’ARS 

Remarque 

4 : 

 

 

Recommandation 4 : Les fiches de poste sont en cours de construction A communiquer à 

l’ARS 



 

 

Remarque 

5 : 

 

 

Recommandation 5 : Comme évoqué plus haut une formation bientraitance existe, elle est accessible 24h/24, 7 jours sur 7 

sur l’ENT de l’établissement – Son contenu est disponible comme élément preuve pendant une année à l’adresse 

internet suivante : www.bientraitance.net en accès anonyme 

(https://www.bientraitance.net/course/view.php?id=2). Nous y avons rajouté en annexe une vidéo formative sur 

la question de l’Ethique. Cette formation générique sur la bientraitance a été construite lors d’un stage d’une 

étudiante de l’université de Paris Nanterre en ingénierie pédagogique en 2018/2019. Nous étions le tuteur de cette 

personne au sein d’un organisme gestionnaire dont nous étions le directeur. Cette action numérique a fait l’objet 

d’une évaluation au travers d’un mémoire professionnel (cliquez ici). Cette démarche s’inscrit dans une vision plus 

large de la place du numérique au sein du secteur sanitaire, médico-social et social touchant l’organisation 

numérique du travail d’une institution. Cette approche s’élabore dans la vision d’une institution apprenante pour 

laquelle l’Ehpad Fil d’Argent a été accepté pour présenter sa démarche au colloque international de l’AUPTIC 2023. 

La bientraitance est en corrélation avec la question des moyens disponibles. Comme vous le savez le ratio entre le 

handicap et la personne âgées est un ratio réduit de 50% de moyens alloués avec pour autant les même exigences 

éthiques et législatives, auxquelles nous adhérons. Dans ce contexte structurel nous ne pouvons construire que sur 

une durée beaucoup plus longue. C’est là où nous avons besoin aussi du soutien de nos autorités de tarifications 

devant des contraintes que nous ne pouvons pas résoudre seul. Ainsi nous nous sommes inscrits dans des réseaux 

de proximité qui ont une action réelle dans la vie quotidienne de l’établissement tel que l’association ACCES et la 

FNADEPA. Dans ce contexte nous vous proposons la possibilité d’un rebasage que nous soumettons à votre regard 

en vue d’une amélioration continue de la qualité. Devant l’urgence du risque de maltraitance élevé nous vous 

faisons cette demande de rebasage. Pièce 01 : Références à la bientraitance présentent sur l’ENT dans le cadre 

d’une recherche globale. Pièce 02 : Demande Rebasage Soin du 22 septembre 2023 (recommandation 2 pièce 06). 

 

Remarque 

6 : 

Recommandation 6  

 

 

Ce dispositif nous fait clairement défaut par le manque de temps professionnel disponible. Nous mettons tout le 

temps professionnel que nous avons sur la prise en charge directe des personnes concernées, raison pour laquelle 

nous renouvelons notre demande de rebasage. 

Soutien à 

proposer 

trimestriellement 

aux équipes 

Remarque 

7 : 

 

 

Recommandation 7 : Le projet sera de changer les fenêtres afin de permettre une ouverture – cet aspect sera inclus dans la liste des 

travaux d’investissement. 

 

Remarque 

8 : 

 

 

Recommandation 8 : Suite à votre passage nous avons créé une note d’information afin de demander aux soignants de respecter le 

circuit d’hygiène ayant pour conséquences es odeurs dans l’établissement. Nous vous réaffirmons que la grande 

majorité des soignants ne laissent pas les draps souillés et ou les protections devant les portes des chambres mais 

prennent soin de les mettre dans des sacs prévus à cet effet ainsi que les protections. Pièce 01 : Note d’informations 

n°06 

 

Remarque 

9 : 

 

Recommandation 9 : Nous nous sommes mis en relation avec notre fournisseur du système d’appel malade et nous lui avons commandé 

les appels malades manquants. Pièce 01 : Bon de commande signé en date du 31/08/2023. Nous les avons 

actuellement reçu et ces derniers ont été mis en place par le responsable des maintenances. 

 



 

 

Remarque 

10 : 

 

 

Recommandation 10 : Actualisation de la procédure d’admission changement de date – Version – Auteur - Validation 

Pièce 01 : procédure d’admission 

 

 

 

Remarque 

11 : 

 

Recommandation 11 : Comme évoqué lors de notre échange nous avons commencé les projets d’accompagnement personnalisé au 

dernier trimestre 2022. Il a fallu créer une méthodologie institutionnelle de mise en oeuvre ce que nous avons fait 

pendant les 2èmes et 3ème trimestre 2022. Comme vous avez pu le constater nous avons élaborer avec le service 

psychosociale 26 projets personnalisés au 27 juillet 2023 signés. Nous poursuivons notre action en ce sens afin que 

chaque résident présent dans l’établissement puisse bénéficier d’un projet de vie. Cette méthodologie sera 

d’ailleurs décrite dans le prochain projet d’établissement. Elle est actuellement présente sur l’ENT 

Pièce 01 : Espace de consultation de la méthodologie du projet de vie. 

 

Informer l’ARS de 

l’avancée de 

rédaction de ces 

projets 

d’accompagneme

nt personnalisé. 

Remarque 

12 : 

 

Recommandation 12 : Cette remarque 12 est en lien avec les remarques 2, 5 et 6. Elle appelle les mêmes réponses en besoin de personnels 

soignants, raison pour laquelle nous vous renouvelons encore notre demande de rebasage devant l’urgence du 

risque de maltraitance élevé. Pièce 01 : Demande Rebasage Soin du 22 septembre 2023 (recommandation 2 pièce 

06) 

Pièce 02 : information Netsoins collation de nuit. Pièce 03 : Affichage « Collation de Nuit » 

 

Remarque 

13 : 

 

 

Recommandation 13 : 

Exemple Fiche 

OMéDIT région centre 

Val de Loire 2016 

Nous avons mis en place différents éléments 1/ un nettoyage du dit réfrigérateur par les ASH en présence de l’IDE. 

2/ retrait des pâtes de fruits et les confitures emballer servant à réguler la glycémie de certains résidents 

3/ ajout d’un thermomètre dans le réfrigérateur. 

4/ mise en oeuvre d’un registre avec page numérotées afin que les IDE puissent quotidiennement inscrire la 

température relevée dans le registre 

5/ nous avons mis une affiche au-dessus du réfrigérateur indiquant aux IDE qu’ils doivent inscrire ce relevé de 

température dans le registre existant à cet effet. 

Voir écart 18 

 

Rédiger une 

procédure afin 

que les IDE 

intérimaires aient 

connaissance de 

cette surveillance 

journalière. 

Remarque 

14 : 

 

 

Recommandation 14 : 

Exemple Fiche 

OMéDIT Bretagne 

 

Sécurisation du circuit 

du médicament dans 

les établissements 

médico-sociaux | 

Agence régionale de 

santé Bourgogne-

Franche-Comté 

(sante.fr)  

 

Le sac d’urgence a été refait par les deux médecins en lien avec l’établissement le médecin coordinateur et le 

médecin traitant. Nous poursuivrons la sécurisation du circuit du médicament au travers de ces éléments. 

Pièce 01 : Trousse d’urgence Ehpad Fil d’Argent 

Pièce 02 : voir Ecart 01 Pièce 02 

 

 



 

 

Procédure dotations 

urgence VF.docx
 

 


